
	� 400 étudiants, dont 40% d’apprentis
	� 180 stages en entreprise/an
	� 35 enseignants et enseignants-chercheurs
	� 70 vacataires extérieurs
	� 100% de taux d’insertion à 6 mois

Principale composante universitaire du département de l’Eure-et-Loir, l’IUT de Chartres dispense 
des formations post-bac de niveau Bac+3 (Bachelors Universitaires de Technologie), Bac+1 et 
également des modules de formation continue.
Implanté au coeur d’un bassin d’activités industrielles, notamment cosmétiques, pharmaceutiques 
et chimiques, l’IUT de Chartres est un acteur socio-économique engagé localement. 
Les intéractions avec les entreprises sont régulières et ces dernières trouvent en l’IUT un 
interlocuteur privilégié et un partenaire à de multiples niveaux (recrutement, transfert de 
technologie, formation ...).
Depuis plus de 35 ans, de nombreuses entreprises nous font confiance pour former leurs futurs 
techniciens supérieurs et cadres intermédiaires.

Votre soutien permet à l’IUT de Chartres de :

•	 Recruter, pour leur expertise, des intervenants représentant les 
différents métiers.

•	 Moderniser nos outils (achats de logiciels, équipements de pointe, 
outils spécialisés, formation aux nouvelles technologies ...).

•	 Mettre en oeuvre de projets innovants, de plateaux techniques 
performants et de nouvelles filières.

Soutenez nos projets, nous innovons pour vous !

[ SOLDE ]Taxe
d’apprentissage

Plus qu’un versement,  
un investissement
pour votre entreprise

Nos atouts



1. Connectez-vous à SOLTéA
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/

2. Sélectionner l’IUT de Chartres avec le code UAI  0281056W
3. Affectez votre solde à l’IUT et ses formations 

Calendrier
	 Ouverture de la plateforme 
	 1ère période : du 26 mai au 21 août 2026 
	 Clôture de la 1ère période
	 2éme période : du 03 septembre au 21 octobre 2026

En choisissant de verser votre taxe d’apprentissage à l’IUT 
de Chartres, vous rejoignez les entreprises qui nous font 
confiance et vous soutenez les projets pédagogiques qui 
visent à former vos futurs collaborateurs, notamment sur 
les métiers en tension de l’industrie.
Merci de votre soutien au développement d’une Université 
ambitieuse pour ses étudiants et ses personnels, ainsi que 
pour sa région et son tissu économique. 

Edgard SEKKO
Directeur

Nous formons vos futurs talents, avec 
des formations sans cesse adaptées à votre 
besoin et avec votre soutien.

Vous recrutez plus facilement, 
plus rapidement et localement !

BUT Management de la Logistique et des Transports (MLT) - Bac+3
	 Parcours Management de la mobilité et de la supply chain connectées
	 Parcours Management de la mobilité et de la supply chain durables
BUT Génie Industriel et Maintenance (GIM) - Bac+3 
	 Parcours Ingénierie des Systèmes Pluritechniques
	 Parcours Management, Méthodes et Maintenance Innovante
BUT Génie Électrique et Informatique Industrielle (GEII) - Bac+3
	 Parcours Électronique et Systèmes Embarqués
	 Parcours Électricité et Maîtrise de l’Énergie 

Afin de s’adapter aux besoins des entreprises, l’IUT de Chartres a ouvert en 2025 une formation  
Bac +1 DSP Pilote de Lignes de Production Automatisées et poursuit le développement de ses cursus en  
Robotique fixe & mobile, et en Vision & Intelligence Artificielle. 
A la rentrée 2026, une Licence Professionnelle Bac+3 en Lean Manufacturing sera également proposée.
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Service Comptabilité
02.37.91.83.08
comptabilite.iut28@univ-orleans.fr

IUT de CHARTRES
1 place Roger Joly
28000 CHARTRES

www.univ-orleans.fr/iut-chartres

Comment ? c’est simple !

En savoir plus Contacts

Pourquoi ?

Taxe d’apprentissage
			    [SOLDE]

IUT de Chartres
Soutenez nos projets, nous innovons pour vous

Solde de la Taxe d’Apprentissage
www.univ-orleans.fr/iut-chartres

(onglet «Entreprise»)

Les formations


